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Parce que « le bien manger pour tous » est un objectif qui me tient à cœur,  
parce que l’ère du gaspillage est révolue, parce que voir certains produits alimentaires 
partir à la poubelle alors que 31% des Françaises et Français n’ont plus que 100€ le 10 
du mois, après avoir payé leurs charges de vie quotidienne, je ne peux que me réjouir 
de toutes les actions accompagnant les dons alimentaires. La rédaction de la charte 
des bonnes pratiques du don alimentaire est un acte fort qui ancre ces choix dans de 
nouvelles habitudes que nous devons prendre.  
La Région répond présente et assure la gouvernance de la mise en œuvre de la Charte, 
ainsi que du suivi des engagements des enseignes de la grande distribution pris dans la 
présente Charte. 

La Région s’engage à réunir pour chaque enseigne son représentant régional en charge 
du don, ainsi que le(s) représentant(s) des associations de l’aide alimentaire, pour faire un 
bilan annuel des engagements de la Charte dans un souci d’efficience et d’amélioration 
constante.

C’est ici aussi tout le rôle de la Région : une région dans l’action, une région qui protège.
 

Carole Delga
Présidente de la Région  

Occitanie / Midi-Pyrénées

« L'engagement des enseignes de la grande distribution adhérentes à la FCD (Fédération 
des Entreprises du Commerce et de la Grande Distribution) dans la réduction du 
gaspillage alimentaire est une évidence.

Chaque enseigne depuis déjà quelques années met en place des processus de 
réduction des quantités de denrées périssables. L'engagement de chacune des 
Enseignes au travers cette Charte Régionale ne fait que confirmer ces volontés.

Au final le travail auprès des différentes associations de collecte des produits qui ne 
peuvent malheureusement plus être vendus permet de les redistribuer au mieux à ceux 
qui en ont besoin.

Finalement l'engagement de chaque acteur profite au plus grand nombre. »

Grégory Vouters 
Président de la Fédération du  

Commerce et de la Distribution (FCD) 

« Depuis des années, nos chefs d’entreprises sont engagés localement dans la lutte 
contre la précarité alimentaire, via le don de denrées alimentaires. 

La participation active d’Intermarché à l’écriture de cette Charte des bonnes 
pratiques du don alimentaire s’inscrit au cœur de notre stratégie d’enseigne : c’est 
par notre implication au plus près des territoires, et en portant haut les valeurs de 
solidarité et de proximité que nous pourrons réellement placer le mieux manger à 
la portée de tous. Nous nous mobilisons ainsi pleinement aux côtés des pouvoirs 



publics, des associations et enseignes présentes autour de ce projet de Charte, 
pour garantir des dons de qualité aux associations de la région Occitanie. »  

 
 Mathieu Cazaux

Lagrolet, Chef d’entreprise Intermarché

« La création des Banques Alimentaires s’est faite sous le concept « restaurer 
l’homme en évitant le gaspillage » Le constat était sans appel, d’un côté des tonnes de 
nourriture étaient détruites, d’un autre coté des milliers de personnes ne mangeaient 
pas à leur faim. Dès le début de son action, en 1984, les Banques Alimentaires 
ont noué des accords avec la grande distribution alimentaire pour récupérer les 
denrées que les magasins sortent de leurs rayons et qui sont encore parfaitement 
consommables. Depuis bientôt 40 ans nous travaillons avec la grande distribution 
pour améliorer ces processus. Aussi quand la région Occitanie a proposé la création 
d’un groupe de travail entre associations et grande distribution pour mettre à plat 
les pratiques de la ramasse, et échanger pour les optimiser, nous avons accepté de 
participer avec enthousiasme. Nous ne doutons pas que les travaux de ce groupe 
vont faciliter et bonifier les relations entre les associations pratiquant la ramasse et le 
grands magasins donateurs. »

Bernard Cabrol 
Président Banques Alimentaires d’Occitanie

« Pour les acteurs de l’aide alimentaire, les produits issus des dons sont essentiels pour 
proposer aux personnes accueillies une diversité suffisante de produits. Aux Restos 
du Cœur, les dons permettent ainsi de compléter les produits de première nécessité, 
et d’offrir le choix aux personnes accueillies. Les dons permettent également d’utiliser 
nos moyens financiers, issus de la générosité du public, pour développer d’autres 
actions, notamment d’aide à la réinsertion sociale et professionnelle. Pour que l’aide 
alimentaire reste une aide de qualité, il était essentiel de pouvoir informer l’ensemble 
des acteurs de l’approvisionnement sur le rôle primoridal-  des dons, notamment les 
salariés des grandes enseignes de distribution. Cette démarche, initiée par la Région 
Occitanie, a également permis aux acteurs de l’aide alimentaire d’Occitanie, déjà 
réunis au sein du collectif régional Coop alim’, de rencontrer les représentants de ces 
enseignes, et de partager les constats, les problématiques mais aussi les solutions et 
souhaits d’évolutions. L’esprit coopératif développé dans le cadre de l’élaboration de 
ce guide doit continuer de vivre, pour qu’ensemble, en Occitanie, nous poursuivions 
nos efforts pour améliorer l’alimentation de tous, y compris des citoyens les plus 
démunis. »

Louis Rouget  
Chargé de développement régional Occitanie – les Restos du Coeur

• GMS : Carrefour, Leclerc, Auchan, Intermarché, Système-U, Casino

• Coop’Alim : Les Restos du Cœur, La Banque Alimentaire, L’Andes, Le Secours Populaire, Le GESMIP, La Croix Rouge, 
          Le Secours Catholique



Afin d’harmoniser les pratiques de dons de la grande distribution, les acteurs  
de l’aide alimentaire et les représentants des enseignes de la grande distribution, 
avec l’appui de la Région Occitanie, proposent ce document de référence 
commun sur les règles de la ramasse, à destination des points de vente.  

Le guide du don s’inscrit dans la dynamique partenariale engagée par la 
Région, la DRAAF (direction de l’agriculture, de l’alimentaire et de la forêt) et 
le commissaire à la lutte contre la pauvreté autour de la stratégie de lutte 
contre la précarité alimentaire.

Ce guide doit permettre d’avoir un référentiel sur les produits qui peuvent  
ou non se donner aux différents acteurs en charge de collecter ces invendus.  
La finalité de la démarche est bien de proposer une réponse face aux constats de 
la diminution de la qualité des produits donnés d’une part, et l’hétérogénéité des 
pratiques en matière de don.

Les Restos du Cœur et la Banque alimentaire ont été chargés d’analyser  
les différents documents pratiques, guides et référentiels utilisés aujourd’hui 
par les acteurs de l’aide alimentaire et les distributeurs pour communiquer sur  
la ramasse : le cadre réglementaire, ce que je peux donner ou non, etc. 

L’analyse des différents documents a permis de : 

1. faire ressortir les attentes et les pratiques partagées par l’ensemble des acteurs 
de l’aide alimentaire,

2. éditer un guide du don, référence régionale commune sur les bonnes pratiques. 

Notons qu’il existe aujourd’hui des différences entre les pratiques des acteurs de 
l’aide alimentaire, suivant les produits acceptés ou non lors des ramasses. Le guide 
du don régional pourrait ainsi donner « les grandes lignes » et rappeler le cadre 
réglementaire, mais libre à chaque acteur de l’aide alimentaire de communiquer sur 
ses besoins spécifiques ou ce qu’il est en capacité de ramasser, dans le respect du 
cadre donné par la loi. 

Améliorer la qualité des dons 
alimentaires en Occitanie



1. Pourquoi et pour qui donne-t-on ?

Démarche écologique, économique, éthique

Donner pour des hommes, des femmes, des enfants qui ont besoin 
de ces produits. Respectons-les !

Démarche réglementaire (rappel du cadre légal)

2. Ce que je peux ou non donner

Les 4 impératifs : datés, conditionnés, traçables, non-périmés

Distinction DLC / DDM (et DLUO)

Je peux aussi donner des produits non-alimentaires

Les produits exclus du don

3. Comment donner ?

Assurer les conditions de conservation des dons

Cadrer le partenariat et les conditions de ramassage  
par les associations

Le guide du don est le résultat de l’analyse des documents utilisés 
aujourd’hui par les acteurs de l’aide alimentaire et les enseignes de 
la grande distribution, pour informer leurs bénévoles et salariés sur 
les règles à respecter en matière de ramasse.
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1. Pourquoi  et pour qui donne-t-on ?

C’est une démarche écologique : 
donner les invendus, c’est les valoriser, 
et empêcher la production de déchets 
supplémentaires.

C’est une démarche économique : 
le don aux associations permet de 
défiscaliser 60 % de la valeur du produit.

C’est une démarche éthique : 
ces dons vont bénéficier aux personnes les 
plus pauvres. İls sont essentiels pour leur 
permettre de vivre dignement.

La « ramasse » représente une part 
importante des produits donnés par les
associations d’aide alimentaire.  
On donne pour des hommes,  
des femmes, des enfants.

Rappel du risque sanitaire et des responsabilités légales du point de vente :  
une association pourra refuser un don, notamment en raison de sa non-conformité avec
les règles sanitaires, pour ne pas engager sa responsabilité juridique.

C’est une démarche réglementaire, légale :
Valoriser ses invendus et déchets : Une obligation légale

BiODÉCHETS

Arrêté d’obligation de 
valorisation des biodéchets 

pour les producteurs de 
+ de 10 tonnes.

Obligation de signature d’une 
convention de don pour les 
commerces  >  400m2 et 

interdiction de rendre impropres 
à la consommation des invendus 

encore consommables 

Les GMS disposent d’un plan 
de gestion de la qualité du don 

d’entrées alimentaires.

İnterdiction de jeter les 
invendus non-alimentaires 

(2021)

LOi GAROT DONS LOi AGEC

Démarche écologique, 
économique, éthique.

Démarche 
réglementaire.

Janvier 2016 Février 2016 Janvier 2020 Février 2020

Donner pour des 
hommes, des femmes, 
des enfants qui ont 
besoin de ces produits.  
Respectons-les !



2.
Ce que je peux 
donner ou non



2. Ce que je peux donner ou non

La date de conservation
(DLC résiduelle de 2 jours minimum)

Les conditions de conservation 
(température conforme, stockage  
dans de bonnes conditions d’hygiène...)

L’étiquetage

L’aspect des produits

Les 4 impératifs :  

1. datés

2. conditionnés

3. traçables

4. non-périmés

Ce que je peux donner, 4 impératifs :  
les produits doivent être datés, conditionnés
selon les règles en vigueur, traçables,  
et non-périmés.

cf affichette
étiquetage

cf affichette
températures

DLC : Date Limite Consommation                        DDM : Date de Durabilité Minimale                 DLUO : Date Limite d’Utilisation Optimale 

100 % des produits
emballés & datés

Produits pourris,
trop abîmés

Vrac

FRUiTS ET LÉGUMES

ELDPH

100 % des produits
emballés & datés

Frais indus, Frais
emballé psv

Steak haché, Abats

Pâtisserie avec crème
patissière, Pain blanc

Coquillages, Crustacés
Mollusques

PRODUiTS FRAIS LS

100 % des produits
emballés & datés

Produit bébé = DLC

Alcool + de 1,2°



Différence DDM/DLC : 
les associations ont des pratiques différentes 
concernant les DLC / DDM : le J-2 pour les 
DLC est la législation en vigueur, mais la 
plupart des associations peuvent prendre au 
jour J si distribution dans la journée. 

DDM/DLUO (notamment sur les produits 
épicerie, type pâtes, etc.) : 
jusqu’à 3 mois après la date, si le produit a été 
conservé dans des conditions adaptées.  

Attention toutefois : 
sur les produits d’hygiène, comme les protections hygiéniques (serviettes hygiéniques, tampons), 
qui contiennent des substances chimiques  qui peuvent être dangereuses passé la DDM.

« Je donne ce que je 
mangerai moi-même » : 
ne pas oublier que ces dons sont à destination 
d’hommes, de femmes et d’enfants

Je peux également donner des produits 
non-alimentaires, sous certaines conditions : 
- L’altération du produit ne doit pas le rendre 
« inutile » ou impropre à son usage final.
- L’altération du produit ne doit pas le rendre 
dangereux pour l’utilisateur final. 

Je peux aussi donner 
des produits 
non-alimentaires

Donnable Non donnable 

Distinction DLC / DDM 
(et DLUO)

Acception

jusqu’à   3 mois  aprés la date ***

DDM dépassées : distribution possible et 
consommation sans danger pour la santé**

PRODUITS À DDMPRODUITS À DLC
DLC dépassées : distribution 
et consommation interdites

Législation en
vigueur du don J - 2 J *Acceptation

Autres rayons non-alimentaires :

Rayon Animalerie :
Produits abîmés, ouverts, 

encore utilisables

Rayons Bazar & Textile :
Abîmés / incomplets mais encore utilisables

invendus

tee shirt 
en surstock

tee shirt avec 
un léger accro

tee shirt troué

invendables

2. Ce que je peux donner ou non



Ce que je ne peux pas donner :  
- Tous produits non-datés, mal conditionnés 
ou dont le conditionnement est altéré, ou 
encore périmés ne peuvent être donnés.
- Certains produits sont exclus du don, même 
s’ils respectent les quatre impératifs, en 
raison de leur dangerosité.

Les produits exclus 
du don

Quand faut-il refuser un don ?

Arrêté Ministériel du 7 janvier 2021 fixant les catégories de 

denrées alimentaires qui sont exclues du don, compte tenu 

du risque sanitaire que leur conservation peut engendrer.

Si un ou plusieurs des critères cités ci-dessus ( dont la température ) n’est pas conforme.

Si le produit proposé fait partie des produits interdits à la ramasse 
(trop de risques à la consommation) :

pâtisseries réfrigérées à base de crème 
pâtissière et/ou de crème chantilly

produits de poissonneries réfrigérés 
et viandes réfrigérées non préemballés

crustacés et coquillages dont huîtres et moules 
( sauf moules crues en bacs thermoscellés )

steaks hachés réfrigérés, abats réfrigérés, farces 
et produits farcis réfrigérés préemballés ou non

DLC : Date Limite Consommation                        DDM* : Date de Durabilité Minimale                 DLUO : Date Limite d’Utilisation Optimale 
*la DDM a remplacé la DLUO depuis 2022

2. Ce que je peux donner ou non



3.
Comment
donner ?



Les conditions de conservation et 
de rangement des produits à donner 
(maintenir la chaîne du froid par exemple )

La signature d’une convention 
avec une ou plusieurs associations : 
s’entendre sur des jours et des horaires de 
ramasse, etc

Exemple de bonne pratique : 
un point de distribution X a mis en place 
deux conventions de partenariats, avec 
l’association A et l’association B. 
Dans la convention, sont précisés les jours de 
passage de chacune des associations, soit le 
mardi pour l’association A, et le vendredi pour 
l’association B.

Assurer les conditions de 
conservation des dons

Cadrer le partenariat 
et les conditions de 
ramassage par les 
associations

PRODUİTS FRAİS ÉPİCERİE FRUİTS & LÉGUMES DPH

3. Comment donner ?



4.
Charte des bonnes
pratiques du don  
des invendus alimentaires  
en région Occitanie



Afin de faciliter la pratique du don, il est 
recommandé de formaliser le partenariat via 
la signature d’une convention de don avec 
l’association d’aide alimentaire. 
Il s’agit  d’une obligation réglementaire pour 
les commerces de détail d’une surface 
supérieure à 400 m2.  Par ailleurs,  
une convention est obligatoire dès qu'il y a 
échange de DAOA (denrées alimentaires 
d'origine animale). 

Définir en amont et aussi précisément que 
possible la nature des produits faisant 
l’objet du don. En particulier, les produits 
qui ne peuvent pas être acceptés par 
l’association doivent être clairement 
identifiés (se conformer au Guide régional 
des bonnes pratiques du don, référénce 
commune aux assocations d’aide alimentaire 
et aux enseignes de la distribution). 

Assurer des échanges réguliers entre le 
donateur et l’association bénéficiaire du 
don. Pour assurer un bon fonctionnement 
du partenariat, une réunion de suivi est 
programmée a minima une fois par an,  
de préférence au siège de l’association.  
Ce suivi permet de faire le point avec 
le bénéficiaire du don sur la nature des 
produits donnés, les quantités mais aussi 
les modalités pratiques du don (fréquence, 
stockage, transport). Il permettra, le 
cas échéant, d’apporter des pistes 
d’amélioration.

Diffuser le guide régional des bonnes 
pratiques du don auprès du personnel 
en magasin, afin de sensibiliser aux 
bonnes pratiques du don. Il est également 
recommandé de s’appuyer sur le Guide  
des bonnes pratiques hygiènes (GBPH) 
pour compléter leur formation.

Désigner côté donateur et association 
bénéficiaire un « responsable don 
alimentaire ». Ces personnes – dûment 
formées à la réalisation des dons - seront  
les contacts privilégiés entre les deux 
structures et permettront de prévenir les 
difficultés éventuelles liées au don.

Définir des conditions d’accueil 
permettant de s’assurer de la qualité  
des dons. Une disponibilité suffisante  
des personnels sera garantie afin de 
permettre des opérations de dons 
respectueuses (respect des horaires,  
durée suffisante).

 Fixer des règles claires de 
partenariat via  
un conventionnement et  
des échanges réguliers entre  
les magasins de la grande 
distribution et les associations 
bénéficiaires du don

1

Impliquer et former le personnel 
chargé de la gestion des dons 

2

4. Charte des bonnes pratiques



Le donateur et l’association bénéficiaire 
s’engagent mutuellement au respect de 
la réglementation liée aux conditions 
d’hygiène, de sécurité et de traçabilité, 
et cela à toutes les étapes du don.

S’assurer, avant l’opération de don, que 
l’association est en mesure de recevoir 
les produits.  Il convient de s’assurer avec 
l’association que celle-ci a bien la capacité 
de redistribuer les produits faisant l’objet 
du don dans des conditions d’hygiène et 
de sécurité optimales (se référer au guide 
régional des bonnes pratiques du don), 
ceci avant leur date d’expiration.

Les denrées données ne sont pas des 
déchets, ce sont encore des produits 
consommables.

-  Le tri et le classement des produits à donner 
sont réalisés par le donateur avant le 
ramassage par l’association. 

-  Ne pas donner de denrées non identifiables, 
détériorées, abîmées, d’aspect anormal, dont 
l’emballage est détérioré, ou dont la date limite 
de consommation serait dépassée.

-  L’association vérifie l’état et l’aspect des 
produits et se réserve le droit de refuser 
certains produits. Les motifs de refus sont 
divers et doivent être expliqués aux donateurs.

Garantir l’hygiène et  
la sécurité alimentaire  
des produits donnés

3

S’engager  
sur la qualité du don 

4 Principe de mise en oeuvre 
et suivi de la Charte : 

La présente Charte est signée 
pour une durée de 2 ans.

La Région aura la charge d’assurer la 
gouvernance de la mise en œuvre de la 
Charte, ainsi que le suivi des engagements 
des enseignes de la grande distribution pris  
dans la présente Charte. 

 Ainsi, annuellement, la Région réunira 
pour chaque enseigne, le représentant 
régional de l’enseigne en charge du don 
(ou l’interlocuteur désigné s’il n’existe pas de 
représentant régional en charge du don dans 
l’enseigne), ainsi que le(s) représentant(s) 
des associations de l’aide alimentaire, pour 
faire un bilan des engagements de la Charte 
de l’année écoulée et, le cas échéant, pour 
définir des axes d’amélioration.

Les denrées données sont conditionnées 
ou emballées, si possible disposées 
dans des caisses ou des palettes. Le don 
s’effectue dans un espace suffisamment 
grand pour pouvoir assurer une logistique 
efficace. 

L’association bénéficiaire du don doit 
pouvoir s’assurer au moment de la réception  
des produits de la conformité des denrées 
données vis-à-vis de la réglementation 
« hygiène et sécurité » en vigueur. Elle 
peut refuser de réceptionner les produits 
qu’elle n’est pas en mesure de distribuer 
aux publics cibles de son action dans des 
conditions satisfaisantes.

S’assurer du bon conditionnement 
et de la traçabilité des produits donnés : 

4. Charte des bonnes pratiques





 @ o c c i t a n i e  l a r e g i o n . f r

HÔTEL DE RÉGION

Appel gratuit / N° Unique : 3010

Toulouse
22, bd du Maréchal Juin 
 31406 Toulouse cedex 9

Montpellier
201, av. de la Pompignane 
34064 Montpellier cedex 2 
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Le groupe de travail du Guide du don représente les partenaires suivants : 

GMS : Carrefour, Leclerc, Auchan, Intermarché, Système-U, Casino
Coop’Alim : Les Restos du Cœur, La Banque Alimentaire, L’Andes, Le Secours Populaire, Le GESMIP, La Croix Rouge, Le Secours Catholique
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